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Texte de la question

M. Thibaut François interroge M. le ministre de l'Europe et des affaires étrangères sur la récente décision du
gouvernement du Royaume-Uni qui crée de nouvelles aires marines protégées. La récente création de treize aires
marines protégées par les autorités britanniques, dont six en mer du Nord et dans la Manche, met gravement en
danger le secteur halieutique. Le secteur de la pêche artisanale est déjà confronté à de nombreux défis, notamment
la diminution de leurs zones d'exploitation à cause de la création de parcs éoliens offshore, la concurrence déloyale
avec les navires de pêche industrielle ou encore la flambée des prix du carburant. Face à cette décision du Royaume-
Uni qui, sous couvert de protection de l'environnement, est en réalité en train d'exclure les pêcheurs français de ses
eaux, mettant ainsi en danger un secteur déjà fragilisé, des mesures sont nécessaires pour assurer l'avenir du secteur
français. Il souhaiterait connaître les mesures qui seront prises pour protéger les zones d'exploitation des pêcheurs et
dans quel délai les pêcheurs peuvent espérer voir une amélioration de la situation.
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